
ASSOCIATION APICOLE DU PAYS MESSIN 

20 Route de Flanville 

57645 OGY-MONTOY-FLANVILLE 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 2 MARS 202 
 

 
Par mail en date du 16 Février 2025, les adhérents de l’association apicole du Pays Messin 

ont été invités à participer à l’assemblée générale ordinaire qui s’est tenue dans la salle du 

périscolaire d’Ogy-Montoy-Flanville. 

 
 
Ordre du jour : 

- Rapport moral du président 
- Rapport d’activité de la secrétaire 
- Rapport financier du trésorier :  

o Bilan 2024 
o Rapport des réviseurs 
o Budget prévisionnel 

- Vote du règlement intérieur de l’association apicole du pays messin 
- Comité de direction : renouvellement du tiers sortant : KUKONYA Alexis, 

BATTLE Mélanie, HOFFMANN Christelle 
- Élection d’un nouveau membre au Comité de Direction : Régis FILDIER 
- Renouvellement du mandat des réviseurs aux comptes 

Questions diverses 

  



L’assemblée Générale débute à 9h10 

 

 

Présents :     19 membres 

Représentés :  13 membres 

Nombre d’adhérents de l’association : 178 

Scrutateurs :  Pascal HOFFMANN 

Dominique REEB 

L’assemblée générale observe une minute de silence à l’attention des apiculteurs qui nous ont 

quitté cette année et adresse une pensée particulière à Françis LAMBINET, membre du comité 

directeur de l’association, décédé en octobre 2024. 

 

• Rapport moral du président : Olivier ALTET 
 

Première année complète sous l’égide de l’Association Apicole du Pays Messin (AAPM). 

Le Président rappelle les objectifs de notre association : 

- Promouvoir une apiculture de loisir dans le plus grand respect de la bio-diversité 

- Proposer une formation continue à ses adhérents afin de maintenir un haut 

niveau de compétences 

- Former de nouveaux apiculteurs de loisir 

- Dispenser une formation actualisée et respectueuse des abeilles 

- Sensibiliser nos concitoyens au rôle primordial des insectes pollinisateurs 

- Créer des partenariats avec des interlocuteurs locaux en vue de promouvoir 

des actions de défense de la biodiversité. 

Le président remercie les membres du comité de direction et les bénévoles pour leur 

investissement.  

Il rappelle que l’association a besoin de nouveaux volontaires pour entretenir les ruches du 

rucher-école, pour participer à l’accueil des écoles et des élèves du rucher-école. Besoin de 

têtes et de bras pour pouvoir être présents aux différentes manifestions locales. Nous avons 

malheureusement dû renoncer à être présents à plusieurs manifestations importantes en 2024 

par manque de volontaires pour tenir les stands. 

L’association manque de volontaires pour participer à la vie de l’association. 

  



 

• Rapport d’activité 2024 de la secrétaire 
 

Poursuite de la collaboration avec le GDSA pour la lutte contre le varroa 

• Veille scientifique et technique 

• Suivi des pratiques apicoles en liaison avec les TSA 

• Accès aux médicaments à des prix très compétitifs 

 

Formation Apiculture de loisir : 16 stagiaires formés en 2024, encadrés par un groupe de 14 

formateurs et bénévoles 

 

Accueil des écoles : 17 écoles, soit près de 400 élèves accueillis grâce à la disponibilité et 

l’investissement de nos bénévoles 

 

Projets 2024-2025 : 

• Plantation de haies en bordure du rucher école 

o Partenariat Rucher école/Mairie/Metz Pôle Service/Fédération chasseurs : cela a 

permis la plantation d’une haie autour du rucher-école de Montoy-Flanville en ce 

début d’année. Cette opération est en partie prise en charge par la mairie et a 

bénéficié de subventions. Elle a été rendue possible également grâce à 

l’investissement de nos bénévoles. 

 

• Création d’une formation sur l’élevage de reines 

o Après une phase test en 2024 avec les membres du comité de direction et 

bénévoles, une formation d’élevage de reines va prochainement être proposée aux 

adhérents de l’association. Olivier ARUS rappelle les contraintes en termes de 

calendrier et de disponibilité. Le nombre de place sera limité. 

  



 

• Rapport financier de la trésorière  
 

Le bilan comptable de l’association est présenté à l’assemblée. 

 

  



RECETTES/DEPENSES REELLEMENT ATTRIBUABLES A L’ANNEE 2024 

 

 

  



Les comptes ont préalablement été vérifiés par les contrôleurs aux comptes. 

 

Les comptes de l’exercice 2024 sont approuvés à l’unanimité des membres présents ou 

représentés. 

  



• Budget prévisionnel 2025 

 
 
Le budget prévisionnel est adopté à l’unanimité des membres présents et 
représentés. 

  



 

• Vote du règlement intérieur de l’association apicole du pays messin 
 

Les membres de l’assemblée sont appelés à voter le nouveau règlement intérieur, dont le 

projet était joint à la convocation. 

Pour : 32 membres présents ou représentés 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Le règlement intérieur est approuvé à la majorité des membres présents ou représentés. 

 

• Approbation cotisation AAPM 2026 : le montant de 15 € est maintenu pour 
l’année 2026 

 

• Comité de direction : renouvellement du tiers sortant  
 
 

Alexis KUKONYA est réélu à l’unanimité des membres présents ou représentés 

Mélanie BATTLE est réélue à l’unanimité des membres présents ou représentés 

Christelle HOFMANN est réélue à l’unanimité des membres présents ou représentés 

 

• Élection des nouveaux membres au Comité de Direction 
 

Régis FILDIER se présente afin de rejoindre le comité de direction 

Il est élu à l’unanimité des membres présents ou représentés 

 

• Renouvellement du mandat des réviseurs aux comptes 
 

Sont candidats : 
- M. Maryan MELET 

- M.Thierry SCHWOERER 

Leur candidature est approuvée à l’unanimité des membres présents ou représentés. 

 

• Questions diverses 
 

- Attestation d’assurance des adhérents qui ont opté pour une des formules 

d’assurance lors de leur adhésion : celles-ci seront prochainement disponibles 

sur le site API CONNECT, au même titre que la taxe Citéo.  

 



 

 

Les scrutateurs approuvent la tenue de la réunion.  

La séance est levée à 10h00, et est suivie par la conférence proposée par Marie-Jeanne et 

Alain Génevé intitulée « Fleurs mellifères de Printemps ». 


